
   

 

colorchecker
_.

 

E
s 
CDS ECOLE LEE LTLES

[
U
D

6
I

S
I

L
I

A
I

S
I

F
I

£
I

C
I

I
I

O
I

6
8

L
9

G
ÿ

€
€ t
n
t

O
T

 





 

 



ë
W
\

È
”

ED
M

D
E
D

e
i
m
e

+
A
s

4
<

d
Li

à
=

=
Â

f
e
L
u

p
e
n

_
—
s

Pa
S

EE
=
»

E
N

à
NAN

P
E
S

L
T

N
N
A
N
N
E

S
S
S
R
E
N
N
E
E

T
C
M
R
R
R
E
N
E
E
N
T
E
n

et
at

À
NOUS

IN
AA

SN
SES

\
N
R
A

À
A

R
S
S

ARTE
O
R

SNS R
E
S

R
A
D

UE
L
R

N
A
M
E
N
E

R
L

ER
N
D
S

\
\

|
U
V
P
E

ù
RON

A
T
o

C
P
e
s

àR
N
à

N
M

N
N

|
“

pren
y

À
E
S

                 

     

             

               

        

L
A

   

D
r

N
e
N
E

TTL
AAA

N
a

\
f
1

L
A
c
é

A:

   

E
+K

N
S

14
S
O
N

 
C
D
N
N

de

S
i

d
a
t
e
C
L
R

|
N
E

F
4

RD
T
N
W
I
R

I
V
e



 
 

P

F JA!
\ | &

\ U h ee
| EE

N k :

 

P
E
S

D
O
M
L
A
S

ET)

 

2
5
®

SD)

 
 

0

PIS
| ANS 5

4 ESS = = < » N

Re) | +
f Fe \ à

À DD) NON

[=

pe

<

LA

(e 7

K
CAL -

:

A

f HIER

Ar |

re

c'e
re

L
D"

À

o
x
.

0
L
e
a

Fes
S
N

à

N
S

A
N

Ÿ\
w\

&
N
S
"

a
>

E
N

Ie
N

D
D

pores
F
e
a
t

|
P
T
T

F
i
C
A
R
E
À

\
|

V

E Q 7 ‘

    

N
'
a

à
\
\

\

A
)

L
e

Q
E
S

D

F

     

 

 

 

a
N
I

NP
\
Ù

R
E
N
A
N

|
|

réf
,

é
d
E

à
S
N

\
W
U

Ë
/

V
e

z
NS

à
N

NN
E
T
A
R
N
O

2
|

Î
1

D
O
I

/
C4

1
3
7

à
|

7!
<:
P
A

6
N
°

y
Ù

D
D

|
HAUT

4/14
DAS

|
C
A
L

V
S
,

1
W

1/18
w

"
,

L
7

»
Qi
e
r

1
‘
4

4
:

2
LU

#
à

P
R

VW

Ù
E
p

T
E

HART
A
N
S T
O
a l
a
s

ss
P
r

4
S
e

a
)

4e

U
N

20
dl

D
O

A
D

P
A
T
A
S
E

”
|

ù
N

R
e

N
D
e
n

L
N
E

N
T

À
"

È
\

N
e

R

VU
J
R

S
E
A

e
N

A
\
\

|
EN

D
R
.

T
N

SEE
tt
T
R

         

ÿ
AE

ES
N
N

:
2

Sd
S
a

ME
À

A
S

R
e

;
A
T

PRÉAAON
N
N

R
E
N
E
N
R
C
,
R
S

R
S
A

[
N
A
N
]

=

2
e
t
:

te.
De
2

A
PR

aSERRE

ESS
NS

DS
L
T

EC

S
E

R
N
 
C
S
S
S
S
S
N
)

AU
L
R
D
E
R
S
S
S
R 



 

 

|!

|
(4

|

 



  

  

D /H2ST.

CEA L. Ph vpeau £

AEÀ ia

 



Érne
m
e
n
e
r

R
E
p
r
e

D
n
e

m
o
m
e
n
t

carreà
ame

ser
t

4;HÊl

 



 

St

DE IL 4COVR
“DV: PARLEMENT
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Portant que bles eS iteratines Remon=
trances feront faites an Royfur le fujet .

de la Retraite de Monf,feurle Prince
_ €ÿ des affaires pipi

AUS des Remontrances frites en“confe-
pou DRArreff, <

A. BOVRDEAVX:
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ga x VR ce qui a efté remontré àla

E% Cour par les Gens du Roy, que

VAN EX depuis l'arriuée de Mr. le Prince

A9) dans cette Prouince , le 5r. Mar-

FA  quis de S. Luc a donné des Or-

donnances dansle hautpays ,poitant defen-

fes deporter des bleds & autres viures dans

     

la Ville de Bourdeaux :Erle Sr. deS. Simon

a continuellement armé &t muni laCitadelle

de Blaye , méme s’eft efforcé d'empefcher

que les Vaiffeaux ne vinfent dans ce Portfai-

re leurs carguaifons de vins come ils auoient
accourumé de faire annuellement, par le

moyen defquelles feulement cette Ville &c la

Prouince peuuent fubfifter & payer les de-
niers Royaux:Surquoy la Cour donna Ar:

_reft, que trés-humbles Remontrances fe-
roient faites au Roy, lefquellesont efté en-
uoyées fans qu'elle en aye veu aucun €ffet :

Aucontraire, ils demeurent aduertis que les  



   

  

 

.. EnnemisdeMonfieur le Prince& decette
 Prouince fonttousleurs efforts de donner au.
Roy de mauuaifes impreffions de fa condui-
te,&font leuée detoutes parts, fous le nom
defa Majelté, de Troupéspour le perfecu-
ter; Cequi pourroir auoir des fuites tres-
. dangereufespour le feruicedu Roy,lébien.
de l'Eftar, &cpour le repos de fes Sujets, s'il
n'y eftoit promptement pourueu : Attant

. Ontréquistrés-humblesRemôntranceseitre
faites derechef au Roy fur ce fujet. LA
COVR faifant droitfur la requifition des

. Gensdu Roy, a ordonné& ordonne que
_tres-humbles Remonrrances ferontfaitesau

… Roy parécritfur ce fujec, lefquelles àces
_ finsferont enuoyéesàMonfieur le Ducd'Or-
leans qui fera priéde les fairevoirau Roy ,&

 decontinuer fon entremife pour la reünion
dé la Maifon Royale,lapaix& lereposde

cette Prouince. Fait à BourdeauxenPar-
lement extraordinairement affembléle 27.
Oétobre LOS CRT 0 HAT ARE D

or" Sioné 3 AN.
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SVRLE SVIET DE LARETRAITE
deMonfeurlePrince en [on Gounernemens.

+

 

Cette Villemalheureufe;quinepeuttrouuer lérepos depuisfi
Tongrèmps,nile bonheurdeplaire à voftre Majefté, que fes lon-
gues fouffrances, que fes ruines nepeuuent appaifer , à quiona.
Ofté fi fouuent l’vfage dela parole , ou qu'ona rendué inutile au
Confcilauec mépris, &par vnmortel filence', accourtencore au
papier pour y verfer fes nouuelles douleurs, parce quefionem-
‘pefche voftre Majefté de lire | comme onneluy veut pas permet-
tre d'écouter ni de voir; Vos autres Peuples les Nationsvoifines,
8elapofteritéapprendront, par combienderigueurs Ur ;
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cé de Fvn, nous nous perdions par l'innocence& par le malheur

de l'autre. # re : ' |

_ - tablement, que fon abfence n’a-pas ruinéces, par lefc

_tafché encore-vne feconde fois dcfaire arrefter M..16 Price

& d’opprimercette Ville, contre laquelle il a conceu-vne haine

implacable ,-patce que voftreParlementrefufa de Ie voir. Nous

| sous auons pañfé pour arriuer à voftreTrône,& nousy prefenter

en laveritable poflüre de vos Sujets tres-fideles& tres-obeiffans.

SIRE, voftre Parlement apprend auccdeplaifr queFinjuite.

perfécutionque Îles Miniftres duCardinalMazarinfontà monfieut-- |

JePrince eff vapretexte d’accufation contre nous; Que certeRe- : ;

“rraitre qu'il aefté forcéde faire. delaCour en cetteVille, quieft.

«la Capitale defonGouuernement, ftvnecaufe d'vncnouuélle

guerre , & qu'elle fait noftre crime;qu'elle euuelopera toute fa

Maifon, quieft vneportion, S IR E , de voftre MaifonRoyale;

& que par vne étrange infortune , celuy-lRà que voñtre Majefté

nousauoit donné pour Gouuerneuren la placed’vn perfecuteur,

doit eftre pourfuiui àmainarmée jufques dans nos murailles ; afin

que comme nous auons failli à perir par les crimags& parla cruau-

Il eft.vray , &route l'Europe nc fçait que trop que voicy la

troifiéme année qu’on nous fait la guerre fous 1e-nom de vo-

ftre Majefté ; Il eft vray auf que noftre premierEnnemy, qui

eft le Duc d’Efpernon , quifeferuoit de l'inique puiflance du

“Cardinal Mazarin qui abufoit de celle deV.M.n’a plus d'autho-

cité dans la Prouince pournousnuire%Sacruauté, quoy quenon à.

aflouuie ,& qui n’a paseu le fuccez qu'on defiroitàlaGour,s'eft

retiréepourvatemps + aeurecompenfede nos-miferes,&wne

.autréNo.pour la ruine qu'il a caufée à celle-cy. ne #

SIRE, il tient encore en effet le Timon de voftreEftar, il y

regne par fes cabales que fonbaniflement, oupour dire-plus-veri.

Il eft vray auf que le Cardinal eft bani en apparente,mais,

   

attendions ,SIRE, que M. le Prince-arriueroit dans .cetté

. Prouincedepuis que V: M..luy en-eut donnéleGouuernément,

auec lamagnificence & auec ladignité qui eftoit dette àfanaiffan-

ce & à fesferuices ,.& quenous enrecevrions les aduantages que

nousdeuions efperer de laffection.qu'ilauoittémoignée à nosin-

terefts ; Maisily cftarriue chargé desdifgraces de laCour Nos

Ennemis & ceux de V- M.pretendent auoir fairen forte que le

-proteétion que nous attehdions de luy s’eft conuertie en noft

 

    

   

  



 

         

 

x

par la confideration d’vn particulierVneVille obeïante à V-Mt:

À

propre malheur, & qu'ils nous ayent rendus miferables paroù

nous‘deuions cftre heureux. C’eift, SIRE, par Les fecrertes in-
telligencesque les Miniftresdu Cardinal entretiennent , par Îe
moyendel'argent qu’il a buriné à vos Peuples, qu’ils ont prodigué
äceux qu'on'a banis depuis enapparence,& qu’ils font diftribuer
aux autres qu'on a fubftitué en laplace de ceux-là, &aufquelson
donne des recompenfespour nourrir noftre perfecution. :
“ Vous n’en pouuez plus douter ,,SIRE , puifque le‘Comte

_d’Harcourt eft deftiné il y a long temps aucommandement des
Troupes qu'on enuoye contre cette Prouince : Ecfifes Miniftres
du Cardinal en font crûs, nous ne deuons pointattendre devoir

rétablir parmy nous l’vfage dela luftice, puis qu’ils nous veulent
contraindre de pafler nos jours dans la guerre , qui force les plus
fimples& les plus hebetésà la defenfe.

cette Ville pour attirer ces nouucaux maux, que nous affliger
continuellement, & eftre occupés à confiderer aucc horreurdes
chofes pafléeslaperte-detous nos biens, les murailles& les bafti-
mens-de cette Ville battus enruine, les cadavres d’vn fi grand
nombre des Sujetsde V. M.égorgez auxpiedsdenos murailles
qu’ilsauoientattaquéesparl'ordredu Cardinal, & quenousañons :
defendues pour conferuer la libertéde feruir à vn Roy François
&non pas à fléchir fouslaTirannie d'vnltalien, qui pour perdre

 

en abandonnoient-dans lesErontieresplufieurs àl'Efpagnol.
: Nousauionspourtant efperé, SIRE,devoir chang
Londuite de voftre Eftatapres lalibertédeM,IL Princesparce
qu'elle apporta laprofcription du Cardinalqui Fauoit empri-
onné , laquelle éclata par les Declarationsde V. M. par fes
Arreftsdetous lesParlemens, parles cris&parles vœux-de tous
les Peuples :Onefperoit d’yvoirrétablirla franchife-& labonne
foyqu'il enauoit banie ;Surcetteinfame&fauce maximeque la
bonnefoyeftvnnomvain,&vne feruitudequichoquelalibertéde
la nature,& quigefnelavolonté,& que c'eft vnPriuilegedes Roys
de-n’efkre pointobligez à tenir parole à leurs Peuples. Maxime
imbumaine & tiranniqueÿ, qui efteint la°Charité , quinourritla
défiance & les foubçons, &quifomente lamifere des Peuples.
. Et toutefois, SIRE, ectté maxime a: demeuré dansvoitre
fat, apres le baniffement deceluy qui l’auoit établie: Ses Sup:

(Si { É

= * Nous n'auonsrien fait, SIRE, depuis le départ de V. M.de
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_pofts commencerentàfaireencore la guerre à alibertéde M.

Ïe Prince deflors qu’elle luy fut accordée; On preparoitle rap-

| ditions fecrettes de fon baniflement eftoientfon retour ; on dé.
D gagea tous les amis de M.ile Princede fes'interefts, par les
D _ promefles des premieresdignitez de l'Eftat, defquelles onfe

LE  :  féruoit pour ruiner celuy-là qui en auoit efté lappuy.On vit en-.

} _ ticulier, à quivos Gardes & vosCompagnies d’Ordonnance fer-
_uoient d’efcorte pour la feureté de fa perfonne , qui ne pouuoit

| publique& pour.celle.desPrinces qu'on opprimoitpendant vé-
tre Minorité;s& quine s’eftoit rendu puiflant fur l'affe@ion des

- carriere vn Chappeau de Cardinal , qui deuoit eftre la :recom-
penfe de ce zele affe@é & de fes vertusmercenaires.

NF
AN
S

|
1

=V
a

S
L
T

S
r

ns

77 oùtrois fois les Sceaux.en trois ou quatremoiss ils les ont ar-

7 voitre majorité... ;

au. deuoir qu'il. eftoit obligé de rendre à V. M: parce qu'é-
LEA Se

 

 
MR TT —

sf a pel du Cardinalauant qu'il fufthorsde la France ; les con.

l trerdans le Palais du Parlement deParis auec ce deffein vnpar-

point meriter qu'on euftvnfoin fi extraordinaire defon falut:
Qui auoit d’autrefois paru fous les noms fpecieux de la liberté.

_ Peuples. que pourabufer de leurs interefts,& porter cetteau-
thorité en étage dans le Miniftre ;pour trouuer au bout de la:

Depuis, SIRE, les Miniftres du Cardinal ont changé deux.

rachez à vn ancien Officierfans.caufe ,quiauoit bien merité de
PEftat; ils l'ont rappellé pour le banir ;ils auancent ourecu-

 Jent les hommes dans le Confeil.,fuiuant le mouuement de ce-
luy qui. les fait-agir; Hsmetrenc leur confcience à Fenchcre, .
parce qu'ils fçauentbienque ceux quicombattent àforcededon.
ner fontaffeurezde vaincre, & que MonfieurIeDuc d’Orleans:

———<cfantrebuté , M.le Prince eftant dans les fers,ou-chaffédela :

_ TTCour,.ils demeureroient [es Regens. de fEftar ; mcfmesapres:

_ ©7Ileftoitaifé à M.le Prince de voirà tranerstousceschan-:

emens. qu'on auoitvne conftante refolutionde leperdre; on:

oo . ra drella par tour des pieges : ileut. des juftes raifons de fe

retirerdeParis.À Sainr Maurson delibera: de l'arrefter vne fecon.
de fois dansLe Palais Royal, où iln’ofoitplus-allerqu'auec Mon.
fieur. le Duc d'Orleans, qui:luy dît deprendre garde à luy,&
qu’il nc pouuoit plus eftre Garantdé faliberté ny-de fa vice. .
Dtpuis, SIRE, on a cenfuré M.lePrince d’auoir manqué -

tanc-reuenu.dans. Paris il n'a pas: abandonné.Les foinsU Con-..
tue : Te |! (oœucr:-

  



 

 
 
     

  
- feruer fa liberté, & qu’au lieu de furfoirla pourfuite de [a jufti

ficationde fon innocence dansleParlementde Paris, iln'efpas

allé fe jecter dans le Palais Royal pour eftre traduit vne feconde
 

fois dans le Bois de Vincennes.ilne fera doncques pluspermis,
  

_ Srrs, à la Courde fefauuerfans crime, on accufera vn Prince
d’auoir des deffeins pernicieux à l'Eftat s’il ade la charité pour
Juy-mefme, & des foins de conferuer fa liberté : Et dans voftre

Regne, SIRE, où vous auezporté l'innocence à la Royautépour

arrhesdu bonheurde vos Peuples; on aura lahardieffe de qua:
lifier fous le nom de voftre Majcfté vne contexture d’outrages&

d'artifices, par lefquelson trahit la vie.&e le falur de tout ce qu'il
yade plus confiderable dans FEftat, du nom de procedé, d'hon-
neur & de confcience. Ils abufent, Sx re, destermes & des pa-
roles auffi bienque des chofes; & veulent, quefousvneviefidou.
ce & fi innocente que celle de V.M. On ÿreprelente vne Ima-
ge de cet Empereur, qui punifloirla fortune & la poftcrité des

hommes de vertu qui auoient preuenu fes fupplices par vne mort
volontaire, & qui eftoient fortis du mondefans foncongé,

. Ces mefmes Miniftres, SIRE, forgerent certe impofture fous
Je nom de V. M. qui fut portée au Parlement de Paris, par la

quelle ils calomnioient M. le Prince d’auoir intelligence auec
les Ennemis de P'Eftat; où il eft énoncé que cet cfcrit auoit efté …
fait auecque [a participation deMonfieur le Duc d’Orleans, qui
le defauoûa tout auffi toft , par vne Declaration portée au Par-.
lement deParis, qui vid auec douléur qu’on auoit[a hardicffe
de le publier au nom de V.M.&qu’on auoit calomnié là dedans
l'innocence d'vn Prince du Sang , & rendu Monficur le Due
d'Orléans coulpable d’anoir confenti à lacalomnie.

Toute la France a veu, SIRE, que M. le Prince à folli-

  

  

    

  

                   

  

cité fa juftification pendant fix femaines,auec tous les foins
qu'il a toûjours eus pour la gloire de fes aétions &pour fa fideli-
té inuiolable au feruice de voftre Majefté. Mais fesEnnemis
Tauoient portée. iufques au jour de voftre majorité à deflein
 

de fe faifir de fa perfonne à l'ilué d'vne aétionfi celebreUE|
rent éclatter qu'on y publieroit vne Declaration de l'innocence
de fa vic, afin de luy ofter les foins de fon falur, & de dreffervn

Welle  piege à fa liberté ;{à vertu eftoit tout fon crime, parce
donnoit de l’ombrage : Et comme ils’eft fouftrait aux mauuais
deffeins de fes Ennemis : On luy impute fon innocence, & onluy

no
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fait vn reproche dé JaDeclarationde V. M. quila, aunée.

Toute la France eft bien informée, & il n'y apeut cftre que.

V. M. feule quiignoreque fur la certitude eee de cette
_feconde prifon, ou-de la perte abfolué,de M. le Prince ; le Gar-

dinal auoit tourné vifage vers voftre Royaüme, d'où il eftoit par:

erent, qu'ileftoitbien aifé a juger qu'il y auoit laiffé fes

crances, bien qu'iken cuft emporté fes threfors, voire ceux
Æ Ë de V.M.& ceux de tous vosPeuples. Sa Nicce & leMauchini

dl | y auoient déja preparé fon logement, au preiudice des Arrefts

k
de tous les Parlemens quiauoient profcrit fes Parens & fes Do-

.. meftiques. Partie de ces banais eftoient reuenus à la Cour & à

lcurs fonétions; en forte qu'on peut dire qu’il y eftoit, par tout

-ce qu'il auoit de pluscher & de plus puiffant. Il eftoie déja en |

marche fur la Frontiere, qu'ona arrefté fon voyage; fur les nou-

uelles de lafortie de M. le Prince dela Cour,& fur les mécon-:

tentemens des Peuples. Le Duc d’Efpernon auoit aufh tourné

fes efperances vers voftre ville de Bourdeaux qui eftfa patrie, &

de laquelleil aefté leparricide; il defignoitvn chacun de Nous

pour en faire curécàfa vengeance ; fes Suppofts en parloient

forthauts en forte, SIRE, quenousvoyons reucnir nos per-

fecuteurs auec voftre majorité. © FR UNATS

Sicela eft, l'Eftat deplorablede la France ne fera point

changé, ce fera toujoursvneméme conduite & vne perfecu-

tion plus outrageufe fous vntitre plus legitime& plus abfolu. Vo:

fre Majefté fera toûjours Majeure pour eux , & Mineure pour

Tes interefts de vos Princes& de vos Peuples ; Nos miferes

croiftront auec voñtre +. jufques àlaMajorité de la nature qui

va lentement; puifque fes demarches ne font pas precipitées, &c

qu’elle ne faitrien de particulier pourles Roys. Tout eft doncà

craindre aujourd’huy , parce que dans voftre Minorité les de.

liberations de’ ces Miniftres funeftesà voftre Eftar,nepou-

uoienteftre receus des Peuples qu'auec: quelquecontradiéion:

A prefent ils difent qu'il fandroit tout fouffrir, qu'on ne pour:
roit rien refufer ; &qu'on ne

volonté : Et il fautobeïr à Ceux qui ruinent voftre Patrimoine,

& qui difent qu'ils trauaillént pour voitre gloire. quand ils lé

touffent , us font des armées pour defoler vos LEatfous le

_ nom de voftre Majefté. Iugez; SIRE; iufques oùs'étengcntnos

ja

Fonte Sr ênee PL. RS:2 rn—

fauroit fe plaindrefanscrime;Et

toutefois V.M. necommande rienpar les purs mouucmens de fa ;
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miferes, püifque le terme de voftre puberté naturelle n’eft pas
encore accomply.. Di His 2 ce

Ce n’eftpas, SIRE, que vous foyez plus Roy dansvn aage
-

4 plus,acheué; Ledroitde la luftice vniuerfelle devoftre Eftat eft

plainement dans vos mains, lors mefme que voftre Majeñté eft
danslesliens de l’enfance; &cetre luftice eft proprementlapuif-

fance de Dieu que vous exercezfur la terre 5 mais la majorité
‘ de la Nature aporte vneperfcétion des qualitez de l’ame qui la

redifient & qui acheuent lesfacultez de juger& d’élire, & la

rendent plus capable del’adminiftration enticrede l'Eftar: Ce :

font, SIRE, ces interualles dangereux, dont Dieu menace les !

peuples enleur donnant des enfans pourleurs Roys. Et nousauons

plus à craindte, dans cette entrée devoftre Majorité, pour

ce qu'vneftranger s’cft intrigué dans voftre Eftat dans lequel

il reuient, qu'il y a deja formé des alliances fecrettes qui fc'de-.

couutentenplein jour, & qu'il a furpris les diuers cipris des.

perfonnesqui auoientleducationdevoftre Majefté pour fe per

petuer dans la tirannie qu’il exerce fur voftre perfonne & fur vos

peuples,& faire couler infenfiblement d'vn aage dans vn autre

ce pouuoir de dominer fur eux, & d’exclurre de voire Maifon

Royale les Princes de voftre Sang. Ç |
IL eft inoüy, SIRE, que dansce paffage àla majorité d'Eftat.

de nos Roys il leurait efté eftably vn nouuceau Confeil pour ad-

miniftrer le Royaumeiufques à vn cage raifonnable , fans l’aduis

& fans leconfentement des Princes de voftre Sang qui font Con-

feillers nez des Roys. Charles. V. dit leSage;futlepremieren>
France qui fit vne Declaration portée au Parlement de Paris,que

Jes Roys feroient Majeurs à Feagede x4.ans, cequ'il ftpouréui-

ter les abus & les vfuraptions des Regences,& qui fut cxeCuté

apres fa mort en faueur de Charles VI. fon Fils :ÉtFroiflardre-

marque en proprestermes. 2e 1%Ducs de Berry,d'Anjou ©de
Bourgogne,qui effoient fes Oncles, furent nommexpour Confeillers

au Roy, jufques à ceque l'Enfant eff atteint Paage, qui flvingt

G vhar: 8 nous ne doutons pas; SIRE, que la paix quia éfté

accordée déja trois fois à cette Ville fansaucune infrationde n6-
trepart, ne fuft profondément cflablic,ficetvfage pratiquédans
les Regnes pañlés auoit efté obferué en celui-cy, &que Îles Prifs

ces euflent cu J’authorité dans le Confeil que leur naïffance leur
a acquifc. | ki | +va Poe
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Elle regneroit pat tout dans voftre Eftat, SIRE. Vouspour-
riez continuer vos conqueftesfi ces Grands Princes auoient la
liberté d'aider voftre Majefté pour appuyer fon Ceptre,& fecou-

7Hitles belles lumieres de voftre entendement : & tous vosPeu.
_ ples quigemiflent fous le faix de tant d’opprefions, ont grand

 fujet de fouhaitter que V.M. peuft faire des à prefent ce que fit
le même Charles VE, àl’aage de 19.ans, qu'il tint vnConfeilà

. Rheims, par lequel il fut ordonné glprendroit l'adminiffration
entiere de l'Effat qui effoit entre les mains de [es Oncles, attendu que

 fonaage, @la preunue qu'il auoit renduë de fon efpritle montroit
énidamment dignede gouusrner fon Royaume, &xoila, SIRE, les

| precautions qu'on aobferuées dans l’Eftat pendantla minorité de
nos Roys, &cclles qui onteftépratiquées en faueur deceluy-là

Trquia eftéle premieren France qu’on à apparemment difpenfé des
:  HMoixde KaNature. \ Fe RE ANA 1 RE S
. «Mais, SIRE,dans voftre Regne, jufques icy, toutes celles
de PEftat font renuerfées ; Tous les beaux & tous les anciens e-

xemples font méprifez pour fauorifer vn Eftranger, qui ne peut
pas abandonner la penfée de reucnir en France & de nous ruiner,
parce qu’il trouue dans noftreperte l'établiffement de {a grandeur!

Qu'il a naturalizé lesfiensdansvneRaccIlluftre en France, & a
gauchi l’execution de vos Declarauons & des Arrefts des Parle-

mens par des voyes indire@es&par vne aliance fecrette& crimi-
nelle, parles loix de l'Eftat. Quand l’Arreftde fon banniflement
tiendra, SIRE, il fera Regnicole par Les voyesde fon fang &cfes
maximesItaliennes, & fa haine coulcra fur vos Peuples par cette
aliance, 8germera vne calamitéetcrncfle fur {4France, &rendra
perpetuelle la defvnion dans La Maifon Royale.

. N'eft-il pas déplorable , SIRE , & ne fera-il pas reprocha-
e à cette Monarchie que M. le Prince, duquel la fortune &

la vertu ne s’eft pas arreftécaufuccez d'vne feule bataillé qui
n'a pas combattu dans vos feules Fronticres , dansla Flandre &
dans F'Efpagne , mais qui a penctré jufques dans le cœur de FA-
lemagne; où il aforcé des Villes, donné desbatailles, vaincu roû-
jours &e fubjugué partour ,8 laffé ces Peuples inuincibles& infa-
tigables que les Romains ont plutoftlaifiez que vaincus?Qu’eftant

_ fi heureux & fivrile à la France, il aye efté retiré par la jaloufic du
Cardinal Mazarin de: cette habitudede vaincre en celle de fouf-

(ii > qu’on l'ait arrachédu champ de bataille pour Le confiner ue
or | pe
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faprifon, & que pour rendre fa captiuitéplus bonteufe & plus
dure: on l'ait changé en diuerfes Prifons ,& montré à plufieurs.

Peuples: Et qu’enfin la paixqui regnoit à la Cour ait rendu fon

innocence fufpecte, bien qu’elle euft demeuré inuiolableau mi-
dieu des armées, & qu’elleeuftfifouuenrtriomphédesEnnemis
de FEfiae 255: 4) ho "

Ileft veritable, SIRE, qu’il s’eft àprefent abfenté de la Cour,_
mais il n’a pas creu s'éloigner de fon deuoir: Il s’eft venu rendre

dans vne ville affoiblie des miferes pafées ; &c refpirant la paix

  quin'eftpastant vn azile qu'vne retraite d'affigez, parmy lef-.
quélsnousyvoyons tonteslesIluftres Perfonnes quifont de cette”
branche de voftre maifonRoyale. Monfieur de Mercœur à bien
.quitélaCour ; SIRE, il eft bien forty hors ‘du Royaume fans

_ congéde V.M.&ayant efté cité au Parlement de Paris, il tronua
fon excufe dans {à faute, parce qu’il eftoit allé voir le Cardinal,
& qu’il auox époufé cetre Niece dont nous auons parlé, bien

_ qu'il n’en euft obtenu ny demandé permiffion à V. M. Mais M.
_ lePrince n’a point quité la Cour, & n’eftpoint venu dans fon
Gouuernement qu’apres le refus qu’on à fait à Monfieur le Duc
d’Orleans de deux jours de negotiation pour luy donner fes af-

* furances.. N'eftoit-ce pas le confirmer dans cefoubçon, &/lobli.
ger à quiter, afin qu'on peuftacculfer fa retraite de crime & luy
donnerle nom de defection?: F2

On àvoulu {e rendre coulpable par auance , on a apporté des
. precautions injuftes pour décrier fa conduite, & Bourdeaux goû-
tant cette paix trompcufe auec le degouft & les amertumes des

… énfraétions qu’on y faifoità cout moment. M.le Prince ména-
_geantdansParis la juftification de fon innocence , on defendit
dans cetemps là par des Arrefts de voiturer les deniers de la Taille
dans laRecépre generalle à Bourdeaux ; fur Le fondement qu’il y
auoit des efprits faéticux qui pourroient s’en faifir.
+1Le Marquis de S. Luc, depuis quatre où cinqmois auoit fait
publier des defences d’apporter des Bledsencette Ville, quifonr
des aétes manifeftes d’hoftilité.Ils’eftoit déja banni de Bourdeaux
depuis dix mots pour des entreprifes qu’il auoit faites à la liberté
publique &contrevos dernierespeclarations,&:s’eft retiré à Mon-

_ tauban désfe premier jourqueM. le Princeaparu dans fon Gou.
uérnement, où ilfe fortifie | & à fait en cela vne Declaration
manifeftede guerre àla Prouince ; C’eft de là encore qu’ila en.
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| Tuite;Nulne pouuoit eftre afleuré que les mouuemens de fon.

7 _<fprit fe porteroient à la guerre : Il n’yauoitque Ceux qui atta-

 

_ Acur-Confeil, lors du m'éco

—quine les condamnent jamat

 

M0 .® Fran

uoyé desOrdonnancesêc des Lettres contre Monfeur JePrince

dans les Villesdépendancesde fon Gouuernement, où ikles cch-

fure de fon Chefd’entreprifes & d’atténrats contre lPauthorité

Royale, &a donné des Ordres pour la guerre auant qu'ilen ait

paru aucun auParlementdela part de voitre Majcfté, nyaucune

émotion dans laProuinceque celle qu'ily à exCitée. > ©: 1

M. le Princecftantarriuédanscette Ville fans armes&fans

quoientia vie, & qui lapourfuiuoiesitpartoutle Royaume par des

"voyes lecrertes &inconnües, qui peuffent juger qu’il arméroit

pourJadefendre. Il auoir pleu à voftre Majcfté écriredepuis peu

de jours à cetteCompagnielorsde laDeclarationde voftre Majo-

rité, qu’elle auoitregret qu'il ne fe fuft pas trouuéà cette Cere-

- monie : & toutefois bien qu'il fuft abfent V.M. n'apaslaifléde le

declarer innocent, &a parconfequentapprouuéla: aufedefonabe

fence& la luftice defesfoubçons,& lacalomniedefonaccufatios.

Depuis, SIRE,nousn'auonsrien veu dé lapartde V.M:qui

Âa peut faire reuiure, & effacer vn aéte fi autentique que celuy

de laDeclarationdeV.M. regiftré dans la premiereCompagnie

 

; 4 3

du Royaume, nous n’auonspas veudequoypouuoir falirlagloire |

de fa conduite & fommes perfuadées de fesferwices:, la:charge È
LR a CE

qu'il exercedans la Prouinceà vne authoritélegitimequipartde:

celle de V.M.onnenousprefcritrienauiourd'huymefines;& n
ous

jugconspatcefilencequeLes Miniftr esaffectent & qu’ils couurent

de diffimulation,qu'ils le doiuent romprecontre nouspar lesvoyes

de la violence :& toutefois les Roys predeceileursde V.:M. où

nations aux:Corps les mieux-conftitués', onttoujours fait effort

SIRE, d’oüir les Peuples auant de les traitter en Ennemis; d’au-

lus que les Roys font comme les Peresdela Naturequirap-LS |

pellent leurs enfans fugitifs, qui embraffent leur foiblefle, &

ais qu'apres-la dureté descœursdes

vns ;. à confommé la mifericordé des me: 1010 00 2 LR

:L'experience’a fait voir|; SIRE ;, que comme la clemence:

efftoüjours victorieufe, &qu'elle force Les crimesmsfime àe

4

 

ntehtement des Princes, oudesmou-

——Tuemens dés Peuples qui font comme des fievres& des inflam-
L'APPTS

LÉCAETR # Ho x . : k - - x 4 È $ Ps 7.

de preuenir les maux par-des Declarations,, au de les: affoupir

“77par la douceur ; & d’enæfcrire aux Parlements.,Carileft jufte,

SR
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“éhangeren innocence ;auflf lacoleredesRoys caufe la mort

des hommes,& nevientpas à bout des cœurs; & Ceuxqui fug-
gerent à V. M. les penfées continuellés de noftre ruine, ne dou-
£entpointqu’à l’objetde cette armée qui doit venir fondrefur

nous, fansqu’on ait eu lefoinde nous en apprendreles caufespar

les voyes qui fe pratiquoient dans l’Eftat, lesPeuples ne fe por-
tent au defefpoir, lequel V. M. trouueralégitime,quand elle
pourrafeauoir qu’on ne fe deffend pas antpourrefifter à la pui£_
fance quiopprime, que pourrendre les dernicts deuoirs à la _
Nature aux abois de la vie &de la liberté, nous fommes difpo-
fés d’aller volontairement àla mort, SIRE,fV.M. l'ordonne,

 

mais on nous y traifne par force, & on nous y traitte toujours
de coulpables;foit quenous fupportionslesinjuresauecpatience
&refpect,ouquenoùsles repouffions auec luftices &l'innocen-
cea celaqu’elleeft jaloufedefareputation, lors mefmequ’elle

fté eftoitinforméedelaverité., cellefcauroitque

 

          

pourmieux obferuerlamni |

fouuenir de nos miferes , bien que nous en fentions encore les

douleurs; & qu'il yatrois ans que nous enfaifonsinceflamment
desplaintesàV.M-:Et tout aucontraire, SIRE,les Miniftres
du Cardinalont trainé la paix comme vne proftituée qu'ils ont

foüilléepardecon inuciles vi

 

Parlement, il n’y apoint de particulier qui n'enobtienneenfon
no; celuydu Ducd’Efpernon eftle pretexte voiuerfel,., à la faueur
‘duquélil n°ya point d’homme danslaProuince qui par aduerfion
contre la Compagnie ,ou parefpritdechicanenefefafle loger.

dans le nombredes Offices de fa maifon:Il.y acomprins par va
mépris injurieuxà la dignité de certeCompagnie, &àla luftice
Souucraine deV. M. jufques aux Muletiers & aux bas Officiers

ce Cuifine, qui font des perfonnes fur lefquelles, par la vilité de,
sur Miniftere&de leur fortune, la Iuftice ne peut auoir de con-

oiffance quepourles crimes. Sin Ds
- à xMr RCE DMe CSA LISE 103

… Il n'y a pas deux mois qu'il enuoya des Confeillers deRoüer.

gue dans la Sencfchauffée de Bazats, Reflort,de ce Parlement,
°

pour informer,en confequence d'vne Commifiondu Confeilau
prejudice desdernieres Declarations, de quelquesfaits ridicules.

 

flie nousauons tafché de perdre le

 

quelles violancesauccoftention& mepris.
On n'a point cefiédepuisce temps-là defecllerdeséuoquations

hent vnegrande partiede laTurifdiétion du.
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&e (up polés,Hoi Lefquelsittafchoic d'evuéloppée quelquesBeour
geois Fe éette Ville J*pour tes arracher à leurs Inges nature
réels, & enfaire vnfacrif ceàfa vengeance. 7

—TTLeDuc de SaïntSimon fefortifié toujours à Blaye depuis Le:

 

départdé V.M. de cette Ville. Ilaugmente fa garnilon,ilinthi. |
. mide noftreBourgéois. il leuc desdroitsextraordinaires fur tou. |

_ tes fortesde danrées, fans autre tilerequefaCitadelle, & celuy
-de h licencequele.Cardinal luy enaccorda pourlors, authori-
 fanttout ce qui nous pouuoit nuire.Ilenfonça danscemefme
temps, cinq grands Vaiffcaux leftezdegros quattiersdepierre
 

                   

  

- & d'autrematierefolide,pour ruiner à jamaisla libértédelana-
uigation, & forcer JaMeràà ictrer fon coursducoftédefa Cita-
delle, afin d’impoferà touteslesNations qui traittentauec nous
jsaccité d’aborder à fon Port,&de payer vn tribut à fonaua:

_rice. Ï continüoit,: SIRE, Ets cette deéliberation deruinet
cettepañle, jufquesàcequ’ vid que cet élementqui‘ñeconnoît

_ point demaiftres'eftoitvangérout feul,qu’“ilauoitengloutien qua-
tre ou cinq joursces machin_s qui n'ont jamais paru depuis; &

. qu’ils’efloit reftabli enfa polfeffion,:& rendu fon:courspus nue
vdplus rapideque jamais.

- Nous auions efperé, Srre, que Modtade<Prinessr
site Gouuerneur,& ayant fi bien merité de l'Eflat ,obtien-
droit enfaueur deaVille CapitaledefonGouuernementledé:

 dommagemtdetantde pertes&de rauagesqu’onexerça dansnos
bienspendant les tréues& depuis 4 paix,parl'ordre du Car:
dinal qui furentveuz auec complaifance par!LesMiniltres,; Partie:

ndigne violence,.defquels font encoreproche de V. M.Cettej
_ Sins,faiteàvosSujets,& audroit desgens, qui nousà Caufe plus
demalquelaguerre,trouuefon appuy & fon-impunité fous Le-

 

nom&fousPauthorité de V. M. Cèlles qu'oncontinué; n’ont
pointd'autre principe, enforteque V.M. quicftla fourcedetous
lesbiens, deuient par lacruauté de‘cesMiniftres caufe, quoy
qu innocente, de toutesnosmiferes. |

Sans eux, Sins, il nouseuftcité permis æ AL fur nos
fortunes particulieres, dequoypayer nos debtesfanstoucher à
vos droits;NousRte engagez énüers Eftranger; Nous auons

… confommé dans la! guerre.lesBledsdé’deux Prouinées que des
particuliers auofentretiré danslaVille, ‘pout mourrir:plufieurs

PRESqui neevos’alliez. On faifir nb Vaiffeaux& noseffets:
parc
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Ja Ville, Voilàvn Procez

_mägement, & vos Miniftres refufent de nous

_ ceñifs, & qui ne fe foutient que par là ruine de

. Point d’autres paflions que celles de

Feucré aucc tant de refpe& & de foumiffion au milieu d

   

par toute l'Europe. Nous déuonsà tous nosvoifins qui nous ottefecourus de Icurs Vaiffeaux&de leurs munitions de guerre. Nous.fommes encore tous debiteursou Creantiers denous mefmes dans.\

domeftique meflée d’vnintereft public ,poarIequelondoit >Pourlequel on2 prefté dans cette farale guerre.Le Créanticreft impla-.+.&appauuri, les debiteurs eftoient deflors dans l'indigence,Et Cardinal, SIRE, opprime encore par ces Miniftres & lesvos &les autres, puis qu’il a eftélacaufe de Cette gucrre, & qu'ilperpetué la neccfliré parle retardement de cettefubuention in- nocente. pu FH le nnCette Cour des Aydes, Six, fi diuifée en elle mefne, quife fait& qui fe dit tant d'injures, qui ne rend juftice à perfonnepar fes propres & intcrieurs deffauts, qu’ona banni & qui s’eftbannic elle mefme de toutes les Villes de la Prouince, quin'a ja.Mais trouué nulleconciftance, & qui n'a jamais demeuréd’ac-cord où elle fe pourroit eftablir; qui ne fubfifte en effetqueparce_ qw’elle nous nuît; quiopprime le Peuple fans aucunfecours pourV. M. & qui enfin demande d’eftre fupprimée elle mefine E Îleàcfté arrachec, S ire; de nos entrailles en nosjours fans dédom.-
fa rendre, & de
la fupprefion de:
& des droits ex.
voftre Prouince,SIRE, aprestroisannées de pourfuite à la Cour »àla findef.quelles dans le deffein qu'on auoit de nenous accorder rien ,onn’apasvoulu ofterà nosCommiffaires l'efperance d'obtenir quel.que chofe, parce qu'vn fi long fejour, & vncfi prodigieufc de.penfe cftoit vne efpece de peine, On 2 adjouté vn Qutrage nonencore pratiqué contre vos Parlemens, on adit à nos Commif:faires qu’ils fe pouuoient retirét,que la ReyneMcre de V. M.ne vouloit pas Les voi r,.Nousnousflattons encore , Sins 5 & no:fire innocence inuiolable nous perfuade que ce n’cftpasvnmoy.uement de V. M. puifque fon cœur, qui dans cét eage ne connoît .

la douceur & de l'amour, nefçauroit auoir eftudié vne haine & vnc punition fi Extraordinairecontre yne Compagnie Souucraine, & contre vne Ville qui la

‘rendre au peuple le foulagement qu'il attend en
cettc Compagnie, qui Le deuore par des pages#

efeSrui.
E
L

vniuerfel épandu dans toutes ICONE 7.tions voifines,dans toutes Familles de cette Ville » Ve guérre

  



 

  

 
 

met

nes, qui deffé

"de voir V.M.en Roy pacif

 Srre: fontlesCorpsles plusaugul

Hat . veritable

7 déKemontrances > ils font la voix

——— teurs, pour demander le foulage

HT euxles bienfaitsde leurs Roys.

cha dés auffitoft fes larmes, & dontle fang quicow …

loitde fes blefleures, fut foudain étanc
que dans Îes murailles. LesParlemens,

l 2

cftinftalée & cxhibée àvos Peuples, afinqu'ils la connoiffent 8&c

qu'ils commencentàla reuerer dans fonliétde luftice, quieftle

Trofne des Roys de France. Ils ontdroit, Sire, d'vfer -

des Peuples & leurs media-

Mais comment, SIRE, NOUS AC- -

refufezvos régards; Ce qui

7—corderiezvous vosgraces,fi VOUSNOUS

TT néedénie pas aux Ennemis mcfme, &c que l'Hiftoire ne marque

———— pas auoir jamais efté pratiqué contre vos Parlemens?

2; Cercbut, $1 ke, nous fut confirmé par M. le Prince, lors

- r'qu'il entra dansce Parlement, par le recit duquel nos Commif-

détail de fa pérfecus

D Te CT eo TN

-qu'invriles, qu il auoit appo
2

irà nous pour agir de concert enuers
Lune

ar

TT de l'Eftat, à à contenir les Peuplesdans

er

är de laCour, & par

TTL conclud par à; Sins, qui

__ Æfinte depuis trois ans,VNe

rit grip dt

ITHRSEP)ENREN JS), NES

_ faixes auoientfinileur Relation.AL
y fit vn

tion & toucha quelque chofe de la noftre,& des foins, quoy.

rté pour la juite obtention de nos de:

Jltémoigna vn fenfible regret d’auoir cfté forcé de for:

la de fa fidelité pour l'intereft de voftre Cou-

nablesà fanaiflance & à fes feruices:

{conjuroit laCompagnie, puis qWa

mandes.

ronncauec des termesconue

want & depuisfa prifon s1m'au :

_ le noftre, apres ceux de V. M:de vouloir prendre les fiens, &les

donner la paix à
Nous creufniess. SRE ,-qu'ilieftoirimportant auferui

ce de V.Me

de donner l’'Airefique nous primes Ja libertédeluy enuoyer, qui

n'eftpas fans exemple dans ce temps: ets en in

 Etfcettevnion, SIRE, cftbienco

“a rien Peatraordinaire,puisq
u'elle a fes principes dans les fon:

étions reciproques de nos Charges, &queles Parlemens & Tes

Gouuerneurs des Prouinces doiugnt en |

scipondance entreux » polsicooperer à ce grand ouurage du bien

lobciffance desLoixs

mais, SiRE, CCtte vnion à d'autres caufcs que celles quiluy font

naturelles, qui font veritablement déplarables ; c'eft qu'vnccon-

 formiré de difgraces vnit/les malheureux, vneperfec
urion con-

défolation à la Ville &àlaCompa-

Ch

Lan ht ni Reds ss

hé dans la ioyé qu'elle eut

esde l'Eftar, c’eftlà oùV.M.

ment deleur mifere, &attirer Mr

oit point cu d’intercitpluscherque

V.M:afinqu'il luypleuft

Ja Prouince, &00 reünirvoftre maifon Royale.

nfiderée enclle None elle:

trerenir vne parfaiteCor
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gnie, l'horreur des Prifons, vne perfidie continuelle, vndeffein
implacable detucr, denuire& d’outrager, dont nous auonsLOUE:

fert lesterribles effets, ont quelque chofe de biencommun entre

ce Prince& nous, fa Maifon & les noftres , qui vnit nosConde
‘tions de mefime que nos fentimens & nos fortunes:Mais, SiRe,
comme lesaffligez fuiuent les mouuemens dela Nature, donties  *

_partieseftant feparées tafchent de fe joindrepourfefortifier, que
Les flamesfemcflent & fe confondent pour ne faire qu'vn feu, &

. que les lumicres du Ciel ne font qu’vn jour, nos douleurs vnies
ne formeront qu'vne voix, qui fera fans doute vn plus grandc#fort

dans lecœur de V. M. fi elle peut arriuer jufquesà fes oreilles;6
_vnplus grand efclat dansvoftre Royaume, quandles Peuples le:
ront informez de noftreoppreflion, & qu'ils feront reflcétionfur

celle là qu’ils fouffrent. Ilsdiront, Sire, comme nous {upplions

treshumblement V.M: de permettre que nous luy teprefentions
que ce n'eftplus vn intereft particulier, queccluy de Monficurle
Prince , que les violences qu'il a fouffertes regardent l'Eftatvni
uerfel du Royaume, à caufe decette cfrange conduite, quinere-

. Jafche jamais dans l’vfage des maux, &qui fair fuccedervnecons _

tinuclle reuolution de calamitez& d'injures | ie

_: VosSujets fentiroient vnfoulagement & vne confolation abfo-
luëé, Six, fi le pouuoir œu’on à cnuoyé à Monficur le Ducd'Or-

leans, pour negocier la paix, auoit pourprincme vo defiraffeuré *

delafaire, & que ce ne fut pas vne furprife qu'on defire faire afa bd

bonté, qu'op à fi fouuent bleffée;& qu'on ne peut laffer. Mais

‘à prefent e;, r&, que le Cardinal s'approche de vos Fronticres,

“ onauratout fujet de craindre, & les Peuyles ne fe pourrontconfo:

ler quand ils verront paroiftre encore ce Commete funefte à voftre

Eftat, & qu'il reuiendra de l'exil, commeÀ crcou.Mariusale:

… xercice de fa cruauté, qu’il fe feruira de REdutitrcin-

nocent de voflre Majorité pour azile &pourimpunité àfes crimes,

& qu'il déplo erafes rufes auccfes VEDLEancEeEs Lx CxtCrIMINCr

tout cequi la choqué. TRS 2 Sans

: Nous apptehendons encore, Srr=, pour nous mefires, que
le premier pas de cette négotiation foit vn piege , puis qu'on y
propofe, vne chtreucué que M, le Princene fçauroit accepter
qu'il ne s’expofeouqu’ilncrompe lesengagemens detantdeper.
fonnes, la feureté defquelles dépend de celle qu'ilaurade fa vie
“@L ide fa Vbérté. nr UT No Le
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AEDe 2 HR Een
Apres ces raifons; Sire , profternez aux piods deV.M. nous: -

prenons la hardieffede luy demander aucc les refpeës Les plus pro-
fonds, dont vos vetirables Sujets peuuent eftre capables, qu'il

_ plaieàvoftrebonté & à voftre luftice, de commencerfaMajo-
rité par vne action fouhaitée de toute la France , & qui fera re-
ceué auec admirationdetoutel'Europe. Baniflez, Sins, Le Car.
-dinal Mazarin de voftre Eftat. Etouffez dans l'âme de toutes les
perfonnes intercflées qui font aupres deV.M. non feulement les

__ efperances,mais auflesfouhaitsd’vnfifunefte retour , & qu'ilne :
 —"Hoirplüs permis en France de le defirer fans crime. Vous voyez, |
7 ST, auec quelle temerité ce coupable promence encore fes efpe-.
777 Frances dans lagrandcurde voftre Monarchie. Ila retiré la guerre

_ 7— desEftrangers pour l'alumer dans voftre Royaume, où 1i la fo-
7 mente auec tant d'artifices & de dépenfes. IL à furcis, voire ar-

_ xefté vos Triomphes que M.lePrince auoit augmentez fous.
_ IesFauorables aufpicesde voftre Regne. Ilauoitemprifonnédeux

Princes du Sang & le Duc deLongueville, fans en auoir peural-
 leguer ny pretexter les caufes. Il a ouuertles entrailles des Peu-

© … ples qui crient vers voftre Trofne par cout autantde bouches qu’ils
ont deplayes.Ils fouhaitrent,/Szre , que voftre Maifon Royale
{oit reünie, que le Cardinal& fes Supports tiniflent plutoft que
l'innocence qui’laperfecurée, & que la juftice qu'il a fi indigne-
ment outragéeen tous vos Parlemens, & qu'il a voulu luymefme
fletrir dans celuy-cy, ayant armé V.M. de colere contre nous."
Nous fçauons bien, Sire , gré nous ne pourrons pas fubfifter de-

uantlaface de V.M. fi elle cf irritée,& qu'elle nous refufe vnepaix
abfoluë, Nous ne doutonspas,Srrs,defa puiffance, à laquelle tou-

7tæscelles de l’Europe sechiflènt:Nous reconnoiflons Le droit de
Votre Ceptre, & fiçauons'lesloixde l'Eftat, qui font celles qui re-

glentnoftre vie &ños deportemens.Etaduotions, Sins, que nous
{crions des parricides, fi nous auions éleué les mains vers V,.M.
que commeJesaffigez les éleuent versle Ciel pour implorer fa
Hot ; C’ait à ce jufte vfage, & à Ce legitime deuoirquenousle

voulons employer , & fiinous auons mis la mainàJa plume, c’eft

pour luy donnerces veritables affeurances, &pour luy demander
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